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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 29 mars 2013 - portant modification - du règlement grand-ducal modifié du
21 janvier 1980 ayant pour objet de fixer les conditions et modalités d'application du régime de franchise
prévu en matière de taxe sur la valeur ajoutée; - du règlement grand-ducal modifié du 23 décembre 1992
ayant trait à la déclaration et au paiement de la taxe sur la valeur ajoutée; - du règlement grand-ducal
du 1er décembre 2009 relatif à la déclaration de commencement, de changement ou de cessation de
l'activité économique en matière de taxe sur la valeur ajoutée et à l'attribution d'un numéro d'identification
TVA; - du règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2009 ayant trait au contenu, aux modalités de
dépôt et à la forme de l'état récapitulatif en matière de taxe sur la valeur ajoutée; - du règlement grand-
ducal du 21 décembre 1979 concernant la tenue de la comptabilité en matière de taxe sur la valeur
ajoutée; - du règlement grand-ducal du 3 mars 1980 déterminant les conditions et modalités d'application
relatives à l'imposition forfaitaire de l'agriculture et de la sylviculture en matière de taxe sur la valeur
ajoutée; - du règlement grand-ducal du 3 mars 1980 déterminant en matière de taxe sur la valeur ajoutée
les conditions et modalités pour l'application du régime d'imposition normale aux opérations effectuées
dans le cadre d'une exploitation agricole ou forestière; - du règlement grand-ducal du 7 mars 1980
déterminant les limites et les conditions de l'exercice du droit d'option pour l'application de la taxe sur la
valeur ajoutée aux opérations immobilières; - du règlement grand-ducal du 18 décembre 1992 concernant
le régime spécial de perception de la taxe sur la valeur ajoutée frappant les livraisons, les acquisitions
intracommunautaires et les importations de tabacs fabriqués; - du règlement grand-ducal du 12 juillet 1995
déterminant les limites, les conditions et les modalités d'application du régime particulier d'imposition de
la marge bénéficiaire prévu à l'article 56ter de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur
la valeur ajoutée; - du règlement grand-ducal du 30 juillet 2002 concernant l'application de la taxe sur la
valeur ajoutée à l'affectation d'un logement à des fins d'habitation principale et aux travaux de création et
de rénovation effectués dans l'intérêt de logements affectés à des fins d'habitation principale et fixant les
conditions et modalités d'exécution y relatives; - du règlement grand-ducal du 23 février 2008 déterminant
les modalités d'application de l'article 66bis de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la
valeur ajoutée; - abrogeant le règlement grand-ducal modifié du 22 décembre 1979 ayant trait à l'exigibilité
de la taxe sur la valeur ajoutée.

Règlement grand-ducal du 23 mars 2018 portant modification du règlement grand-ducal modifié du 18
décembre 1992 concernant le régime spécial de perception de la taxe sur la valeur ajoutée frappant les
livraisons, les acquisitions intracommunautaires et les importations de tabacs fabriqués.
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